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RELEVÉ DE DÉCISION 
 
 

COMMISSION D’ÉVALUATION BDO 
du 23.06.2022 en visioconférence 

 
 
Les projets évalués 
 

1. Évaluation de la médiathèque et de l’îlot attenant 
Valergues (34) | Phase Conception 
 

2 Évaluation de la résidence Cœur d’Oc 
Saint-Georges d’Orques (34) | Phase Réalisation 
 

3 Évaluation d’un groupe scolaire 
Garons (30) | Phase Conception 
 

4 Évaluation d’un centre de voile 
Saint-Cyprien (66) | Phase Conception 

 
 
Les membres de la commission d’évaluation BDO présents 
 

MATIN 
Marie Pierre ACHARD-LABARBE 
Tolga COSKUN 
Caroline DE RUYCK 
Alice FAUCONNEAU 
Charlotta GEHU 
Isabelle NAYLIES 
Cyrille ROYER 

APRES-MIDI 
Charlotta GEHU 
Brigitte LAFOURCADE 
Fabrice LECLERCQ 
Dorian LITVINE 
Thierry TOURNES 
Cyrille ROYER 

 
 
L’équipe Envirobat Occitanie présente 
 

Alain BROCHARD, Sandrine CASTANIE, Juliette FONTVIEILLE, Christophe PRINEAU. 
 
L’équipe Envirobat Occitanie tient à remercier les membres de la commission d’évaluation pour leur 
implication dont Isabelle NAYLIES pour la Présidence de séance du matin et Cyrille ROYER pour la 
Présidence de séance de l’après-midi, les équipes projets qui sont venues présenter leurs bâtiments ainsi 
que le public présent lors de l’évaluation. 
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1. Médiathèque et îlot attenant 
   Valergues (34) | Phase Conception 
 

RAPPORT DE LA COMMISSION D’EVALUATION : 
• Validation de 43 /90 points issus du référentiel (V3.3.1) 
• Attribution de 1 point lié à l’innovation pour cette phase d’évaluation. 
• Attribution de 7 points pour la cohérence durable du projet. 
 

CONCLUSION : 
• LE PROJET EST RECONNU BÂTIMENTS DURABLES OCCITANIE 
• PHASE CONCEPTION 
• NIVEAU BRONZE (51 POINTS) 

 
 
 
2. Résidence Cœur d’Oc 
    Saint-Georges d’Orques (34) | Phase Réalisation 
 

RAPPORT DE LA COMMISSION D’EVALUATION : 
• Validation de 43 /90 points issus du référentiel (V3.3.1) 
• Attribution de 1 point lié à l’innovation pour cette phase d’évaluation. 
• Attribution de 5 points pour la cohérence durable du projet. 
 

CONCLUSION : 
• LE PROJET EST RECONNU BÂTIMENTS DURABLES OCCITANIE 
• PHASE REALISATION 
• NIVEAU BRONZE (49 POINTS) 

 
 
 
3. Groupe scolaire 
    Garons (30) | Phase Conception 
 

RAPPORT DE LA COMMISSION D’EVALUATION : 
• Validation de 66 /90 points issus du référentiel (V3.3.1) 
• Attribution de 4 points liés à l’innovation pour cette phase d’évaluation. 
• Attribution de 8 points pour la cohérence durable du projet. 
 

CONCLUSION : 
• LE PROJET EST RECONNU BÂTIMENTS DURABLES OCCITANIE 
• PHASE CONCEPTION 
• NIVEAU ARGENT (78 POINTS) 
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4. Centre de voile 
    Saint-Cyprien (66) | Phase Conception 
 

RAPPORT DE LA COMMISSION D’EVALUATION : 
• Validation de 62 /90 points issus du référentiel (V3.3.1) 
• Aucun point innovation demandé pour cette phase d’évaluation. 
• Attribution de 7 points pour la cohérence durable du projet. 
 

CONCLUSION : 
• LE PROJET EST RECONNU BÂTIMENTS DURABLES OCCITANIE 
• PHASE CONCEPTION 
• NIVEAU ARGENT (69 POINTS) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

‘’L’INTELLIGENCE COLLECTIVE  
POUR MIEUX BÂTIR’’ 


